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RÈGLEMENT NUMÉRO 194-81-2025 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 194-2011 AFIN DE 
PERMETTRE L’USAGE MULTIFAMILIAL ISOLÉ D’UN MAXIMUM DE 36 

LOGEMENTS EN BORDURE DE RUE DANS LA ZONE HC-753 
 
 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 

18 octobre 2011, date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.R.C. des Laurentides ; 

 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de modification réglementaire 

afin de permettre les habitations multifamiliales isolées d’un 
maximum de 36 logements sur 3 étages en bordure de rue dans 
la zone Hc-753 ;  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 : La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone 

Hc-753 incluse à l’annexe A du règlement de zonage numéro 
194-2011 est modifiée comme suit : 

 
- La note (a) de la section « Usage spécifiquement permis » est 

modifiée par le remplacement des mots « habitation 
multifamiliale de 4 logements » par « habitation multifamiliale 
d’un maximum de 36 logements »; 
 

- par le retrait de la note (b) « (b) Habitation multifamiliale 24 à 
36 logements à l'intérieur d'un projet intégré d'habitation » de 
la section « Usage spécifiquement permis » ; 
 

- par le remplacement du chiffre « 2 » par « 3 » à la sixième 
colonne de la ligne hauteur (étages) – Bâtiment ;  

 
- par le retrait de la note (8) « (8) art. 223.1 Dispositions 

particulières applicables à un projet intégré d'habitation 
multifamiliale dans la zone Hc-753 » de la section 
« Dispositions spéciales » ; 

 
- par le retrait de la note (8) à la septième colonne de la ligne 

Dispositions spéciales ; 
 
 La grille des spécifications Hc-753 modifiée est jointe au présent 

règlement et en constitue son annexe A. 
 
 
ARTICLE 2 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
Jean Simon Levert  Matthieu Renaud 
Maire   Directeur général et greffier-trésorier 
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